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celle de saint François, votre Père. Durant votre noviciat, 
vous avez votre veillée d’armes, à l’instar des anciens chevaliers.

Le novice chevalier, au moyen-âge, faisait sa veillée d’armes 
à l’église, et recevait les sacrements de pénitence et d’eucharis
tie. Puis, le seigneur laïc le revêtait du haubert et de la cuirasse, 
ceignait ses reins de l’épée et lui donnait l’accolade en lui disant: 
Au nom de Dieu, je te fais chevalier : sois. preux, hardi et loyal.

Le novice tertiaire a, lui aussi, sa veillée d’armes : c’est son 
noviciat. Lorsque le prêtre l’investit de la robe de bure, il lui 
dit en substance : Au nom de Dieu, je te fais chevalier de la 
Croix : sois preux, hardi et loyal.

Aux pieds de la Vierge Immaculée, 
Tertiaires, ralliez-vous !

C’est à l’autel de la Vierge que le nouveau chevalier suspen
dait son épée. C’est Marie qui devenait la Dame de ses pensées.

Marie Immaculée devint aussi la Reine bien-aimée de saint 
François ; c’est sous ses auspices qu’il groupa sa triple phalange.

Tertiaires, venez donc aux pieds de Marie. Serrez vos rangs 
auprès de celle que la Liturgie sacrée nous montre terrible comme 
une armée rangée en bataille. Tertiaire, c’est l’heure de la grande 
poussée, de la lutte du bien contre le mal. Fidèles à la voix de 
vos chefs, ralliez-vous. Sous le regard de Marie, combattez et 
priez.

Ralliez-vous aux pieds de Marie immaculée. Bannissez 
l’esprit d’égoisme, d’intérêt personnel. Conservez l’esprit du 
Tiers-Ordre, l’esprit de saint François, l'esprit de Jésus : cet 
esprit fait de détachement, de sacrifice et de charité.

Tertiaires, malgré la diversité des Fraternités, vous ne formez 
qu’une seule famille en saint François. Travaillez donc ensem
ble à la cause commune. Apprenez à vous connaître pour vous 
aimer, et à vous aimer pour vous aider. Soyez unis dans les 
liens de la charité séraphique : vous serez forts dans le combat 
et puissants dans le bien.

Aux pieds de la Vierge Immaculée, 
Tertiaires, ralliez-vous !

Le Ministre Provincial.


